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Définition rapide 
 
 
Le Portage Salarial permet à une personne qui souhaite travailler de manière 
ind®pendante, de trouver et dô°tre propri®taire de ses clients, de d®finir les conditions 
de ses missions mais qui ne souhaite pas sôinscrire en qualit® de travailleur 
indépendant, dôutiliser les services dôune soci®t® de portage comme interm®diaire afin 
dôavoir le statut de salari®(e). 
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1. Présentation 

 
Vous avez lôesprit dôinitiative, vous °tes autonomes, vous avez envie de voler de 
vos propres ailes, tout en jouissant de la sécurité du statut salarié ? 
 
Vous êtes prestataires, conseils, consultants, conférenciers, éducateurs, enquêteurs, 
enseignants, formateurs, é ou interm®diaires dans la vente de produits ou de services, 
 
Vous °tes : Cadres ou non cadres, en recherche dôemploi, indemnis®s PÔLE EMPLOI, 
aux A.S.S. aux R.S.A.., handicapés, retrait®s, salari®s d®j¨ ¨ temps partiel, é 
 
DORHEL PORTAGE vous offre la possibilité d'agir de façon autonome face à vos 
clients et vous permet de conserver vos droits sociaux acquis et de garder une 
couverture sociale globale et constante, sans risquer vos biens personnels. 
 
DORHEL PORTAGE vous propose la solution au statut de travailleur indépendant, agent 
commercial et « free-lance » : le portage salarial 
 

Nos objectifs : 
 
Vous aider à créer votre propre activité sans les lourdeurs d'une création et dôune gestion 
d'entreprise, sans tous les co¾ts que cela engendre, en vous permettant dôobtenir les 
avantages sociaux d'un salarié. 
 
Grâce à DORHEL PORTAGE vous allez démarrer une activité autonome avec votre 
propre clientèle et réaliser votre propre chiffre dôaffaires avec une couverture sociale de 
salarié. La société de portage salarial vous embauche comme salarié puis facture la 
mission que vous avez vous-même obtenue auprès du client que vous avez prospecté. 
Votre propre rémunération brute mensuelle est calculée en fonction du montant du 
contrat que vous avez obtenu. Vous percevez un salaire et, le cas échéant, le 
remboursement de vos frais réels justifiés (non pris en charge par le client). 
 

Fonctionnement : 
 
Vous faites vous-même votre prospection commerciale. Vous présentez à vos clients le 
contrat d'intervention par lequel DORHEL PORTAGE s'engage à exécuter la prestation 
que vous avez vous-même négociée. Simultanément vous signez un contrat de travail 
avec DORHEL PORTAGE par lequel vous vous engagez à exécuter la prestation que 
vous avez conclue. 
 

Professions libérales concernées : 
 
Au chapitre 9 (Page 20) vous trouverez la liste des professions concernés par le portage 
salarial chez DORHEL PORTAGE. 
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2. Fonctionnement 
 
 

Fonctionnement de lôh®bergement salarial 

DORHEL 

PORTAGE

Intervenant ClientRéalisation de la mission

Contrat de mission
Convention de portage

+ Contrat de travail

salaires encaissement

Déclarations et paiements 

Charges sociales et fiscales
 

 

 

Fonctionnement des contrats 

DORHEL 

PORTAGE

Client

Intervenant

Contrat de mission

Convention de portage 

Contrat de travail à temps partiel et à durée indéterminée

DORHEL PORTAGE
signe 3 contrats

 

  



Page  - 5 - DORHEL ® PORTAGE - Copyright © 2009-2012 - Document signé et déposé par 

signature électronique sur CertEurope 

 

3. Avantages 
 

Principaux avantages du portage salarial : 
 

Votre situation Vos objectifs Avantages du partenariat avec DORHEL PORTAGE 

Futur créateur 
d'entreprise 

Tester son projet de création 
d'entreprise 

¶ Tester le marché. 

¶ Se constituer un réseau "client". 

¶ Avoir le statut de salarié.  

Salarié en activité 
Réaliser des missions en 

dehors de son cadre 
d'emploi habituel 

¶ Percevoir des revenus supplémentaires.  

¶ Déléguer la gestion de l'activité complémentaire.  

Salarié désireux de 
changer 
de cadre 

professionnel 

Recherche d'indépendance 
+ 

Conserver les garanties d'un 
statut salarial 

¶ Avoir la liberté d'un travailleur indépendant.  

¶ Avoir la sécurité du statut de salarié et des 

garanties y afférant. 

Travailleur 
indépendant 

désireux 
de changer de 
cadre d'emploi. 

Recherche d'un cadre 
d'emploi sécurisant 

+ 
Se décharger de la gestion 

administrative de son 
activité 

¶ Avoir le statut de salarié. 

¶ Activité centrée sur le domaine de compétences.  

Jeune diplômé 
Acquérir une première 

expérience professionnelle 

¶ Avoir un statut souple conciliable avec des 
recherches d'emploi.  

¶ Acqu®rir de lôexp®rience.  

¶ Tester des potentiels dôemployeurs.  

Demandeur 
d'emploi indemnisé 

Se réinsérer sur  
le marché du travail 

¶ Valoriser l'expérience acquise.  

¶ Trouver un tremplin éventuel au retour à l'emploi 
salarié. 

¶ Avoir un statut compatible avec les allocations de 
chômage (activité réduite). 

« Minima sociaux » 
Handicapé, retraité, 

salarié à temps 
partiel, etc.é. 

Recherche d'indépendance 
+ 

Conserver les avantages de 
son statut actuel 

¶ Avoir le statut de salarié. 

¶ Avoir un statut compatible avec les allocations 
actuelles (activité réduite). 

Agents Commerciaux 

Indépendance avec toute la 
libert® dôun commercial 
+ salariat avec tous les 
avantages de ce statut 

¶ DORHEL PORTAGE signe un contrat dôagent 
commercial, pour vous, avec votre client 

¶ Ce contrat est librement cessible si vous 
souhaitiez vous inscrire au RSAC ou changer de 
société de portage 
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Avantages pour le client : 
 
La simplicité : 
 

DORHEL PORTAGE facture au client les 
honoraires ou commissions convenus (H.T. + TVA au taux en vigueur) qui en règle le 
montant à réception. 

  

Avantages pour lôintervenant : 
 
DORHEL PORTAGE le rémunère sous forme de salaires. Ainsi il a droit, en cas de 
besoin, aux prestations chômage, aux indemnités pour arrêts maladies ou maternités, 
aux prestations dôaccidents du travail, ¨ la formation professionnelleé.. 
 
DORHEL PORTAGE 

¶ déclarations sociales et fiscales : 
 

o D®claration unique dôembauche, 
o Médecine du travail, 
o URSSAF, 
o PÔLE EMPLOI, 
o Retraite, 
o Complémentaire santé (facultative pour tout le monde), 
o Taxe dôapprentissage, 
o Formation professionnelle,éé 
 

¶ Établit un contrat de travail, 
 

¶ Établit le décompte et le bulletin de salaires du mois précédent dès que possible 
(après règlement des clients et réception des notes de frais), 

 

¶  le premier jour ouvrable qui suit le 10 de chaque 
mois (le mardi si ce jour tombe le lundi), 

 

¶  
 

¶  
 

¶ 
statut salarié. 

 
Lôintervenant notera sur sa déclaration de revenus le montant de son salaire net 
imposable. 
 
DORHEL PORTAGE ne gère pas les congés payés (30 jours ouvrables pour une année 
complète). En conséquence, il est versé chaque mois une indemnité compensatrice de 
cong®s pay®s (10 % du salaire brut). Il appartient donc ¨ lôintervenant dô°tre 
financièrement prévoyant. 
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Rémunération 
 
 

Rémunération sans minimum dégressive de 10% à 3% 

 
La rémunération de DORHEL PORTAGE est calculée sur le cumul annuel du chiffre 
dôaffaires HT (HORS tout remboursement de frais réels remboursés par le client) réalisé 
par lôintervenant depuis le 1er Janvier (ou la date de début de son contrat de travail) 
jusquôau 31 d®cembre, côest ¨ dire : 
 

¶ 10 % jusquô¨ 25 000 ú 
 

¶   8 % de 25 000 ú ¨ 50 000 ú 
 

¶   5 % de 50 000 ú ¨ 100 000 ú 
 

¶   3 % au-delà 
 
 
 

Exemple de bulletin de paye 

 
 
 
Voir page suivante 
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Gestion des remboursements de frais 
Par DORHEL PORTAGE 

 
Les frais n®s de lôactivit® salariale de lôintervenant peuvent °tre soit facturés à son client si ce 
cas est prévu dans la négociation, et/ou lui être rembours®s, ce qui d®duira dôautant l'assiette 
sociale et fiscale de sa rémunération. 
 
DORHEL PORTAGE devra justifier des frais remboursés vis à vis des administrations 
sociales et fiscales. 
 
Aussi les justificatifs de frais doivent répondre à un certain formalisme en lôabsence duquel 
DORHEL PORTAGE se réserve le droit de ne pas facturer et/ou lui rembourser, selon le cas 
et ce sans avoir à vous justifier de sa décision de gestion. 
 
Sauf cas particuliers de sa mission, les justificatifs de déplacements, dôh®bergements ou de 
restaurations des vendredis soirs, samedis, dimanches et jours fériés ne peuvent être 
facturés ou remboursés. 
 
Lôintervenant peut se faire rembourser (sur ses notes de frais et apr¯s autorisation de 
DORHEL PORTAGE) les « fournitures » nécessaires à son activité de prestation de services 
ainsi que les factures de « sous-traitants è pour partie de sa prestation quôil ne pourrait pas 
réaliser lui-même. 
 
Indemnités kilométriques : Pour lôann®e en cours, le prix du kilom¯tre correspond au 
barème publi® par lôadministration en janvier de chaque ann®e. 
Ce barème, dont extrait ci-dessous, comprend lôamortissement du v®hicule, son 
entretien, son assurance et son carburant. Il existe un barème pour les deux roues. 
Ce prix doit correspondre aux CV fiscaux de la carte grise dont lôintervenant a fourni une 
copie. Il est tenu de nôutiliser que ce v®hicule dont lôassurance doit °tre ¨ usage professionnel 
ou affaires. Il doit justifier ses kilomètres pour chaque déplacement : date de la visite, lieu de 
départ et d'arrivée, nom du client visité. 
Frais de restaurant : Fiche restaurant avec date et nombre de couverts. Dans le cas dôune 
invitation, au verso noms de l'intervenant et des invités.  
Frais dôh¹tel : Fiche dôh¹tel et justification du d®placement ®loigné de son domicile. 
Billets de transports, péages autoroute et tickets de parking : Billets ou tickets originaux. 
Location de voiture : Facture originale, date de la visite, lieu de départ et d'arrivée, nom du 
client visité. 
Connexion Internet : Facture originale ou copie. 
Achats de fournitures diverses : Facture originale avec TVA au nom de DORHEL 
PORTAGE et justification de lôachat ¨ lôusage de sa mission. 
Dans les tous les autres cas nous listés ci-dessus, lôautorisation pr®alable est indispensable. 
Matériels : Les matériels, informatiques par exemple, ne sont pas remboursables (*) car ce ne 
sont pas des frais au sens comptable et fiscal du mot sauf sôils sont lou®s avec option dôachat, car 
alors les factures de locations entrent en frais remboursables. 

(*) Voir ci-après la prise en charges des immobilisations. 
 

Les notes de frais sont remboursées chaque mois dans la limite fixée ci-dessous. 
 
DORHEL PORTAGE ne remboursera le total des frais HT quô¨ concurrence dôun maximum 
de 30 % des honoraires ou commissions HT réalisés et encaissés déductions faites des 
« sous-traitants » éventuels. Le calcul est régularisé chaque mois. 
Les sommes non rembours®es au d®part de lôintervenant, pour quelque motif que ce soit, 
sont perdues. 
Lôann®e sociale de DORHEL commence en D®cembre (salaire pay® en Janvier) jusqu'en 
Novembre (salaire payé en Décembre). 
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EXEMPLE DE CALCUL  SUR TROIS MOIS : 

 

MOIS N : 

Honoraires ou commissions HT : 900.00 ú 

Frais HT du mois : 150.00 ú - TVA récupérable du mois : 10.00 ú 

 

Chiffre dôaffaires :   900.00 ú 

Rémunération DORHEL :    90.00 ú 

Frais HT remboursés :   150.00 ú 

Le bulletin de paye sera donc calculé avec une base de 660.00 ú. 

 

Le virement sera égal au NET A PAYER du bulletin + 150.00 ú + 10.00 ú 

 

MOIS N+1 : 

Honoraires ou commissions HT : 1 000.00 ú 

Frais HT du mois : 350.00 ú - TVA récupérable du mois : 15.00 ú 

 

Chiffre dôaffaires :  1 000.00 ú 

Rémunération DORHEL :   100.00 ú 

Frais HT remboursés :    300.00 ú 

(300.00 ú repr®sente 30 % de 1 000.00 ú) 

Le bulletin de paye sera donc calcul® avec une base de 600.00 ú. 

 

Le virement sera ®gal au NET A PAYER du bulletin + 300.00 ú + 15.00 ú. 

Les frais non remboursés de 50.00 ú seront reportés au mois suivant (sauf si fin novembre) 

 

MOIS N+2 : 

Honoraires ou commissions HT : 1 500.00 ú 

Frais HT du mois : 500.00 ú - TVA récupérable du mois : 25.00 ú -Report du mois pr®c®dent 50.00 ú. 

 

Chiffre dôaffaires :  1 500.00 ú 

Rémunération DORHEL :    150.00 ú 

Report mois précédent :      50.00 ú 

Frais HT remboursés :     400.00 ú 

(50.00 ú + 400.00 ú = 450.00 ú qui représente 30 % de 1 500.00 ú) 

Le bulletin de paye sera donc calcul® avec une base de 900.00 ú. 

 

Le virement sera égal au NET A PAYER du bulletin + 50.00 ú + 400.00 ú + 25.00 ú. 

Les frais non remboursés de 100.00 ú seront reportés au mois suivant (sauf si fin novembre) 
 

BAREME 2011 
Puissance  Jusqu'à 5 000 km          De 5 001 à 20 000 km    Au-delà de 20 000 km 

 

3 CV   d x 0,405   (d x 0,242) + 818   d x 0,283 

4 CV  d x 0,487  (d x 0,274) + 1 063  d x 0,327 

5 CV  d x 0,536  (d x 0,3) + 1 180  d x 0,359 

6 CV  d x 0,561  (d x 0,316) + 1 223  d x 0,377 

7 CV  d x 0,587  (d x 0,332) + 1 278  d x 0,396 

8 CV  d x 0,619  (d x 0,352) + 1 338  d x 0,419 

9 CV  d x 0,635  (d x 0,368) + 1 338  d x 0,435 

10 CV  d x 0,668  (d x 0,391) + 1 383  d x 0,46 

11 CV  d x 0,681  (d x 0,41) + 1 358  d x 0,478 

12 CV  d x 0,717  (d x 0,426) + 1 458  d x 0,499 

13 CV et plus d x 0,729  (d x 0,444) + 1 423  d x 0,515 

 

d représente la distance parcourue 
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Prise en charge des immobilisations informatiques 
Par DORHEL PORTAGE 
 

Les mat®riels ou logiciels accept®es en immobilisations font lôobjet dôun traitement s®par® et 
leurs factures doivent être transmises à DORHEL PORTAGE en dehors des autres factures 
de frais. 
 
Ces matériels ou logiciels deviennent alors la propriété de DORHEL PORTAGE. 
 
Ces factures sont donc rembours®es ¨ lôintervenant sur une dur®e correspondante au 
nombre de mois dôamortissement moins un, dans les conditions suivantes : 
 
- Le mois de la facturation : remboursement de la TVA 
- Le mois de la facturation et chacun des mois suivants : un montant ®gal ¨ lôamortissement 
pratiqué par DORHEL PORTAGE 
 
Un mois avant la fin de la p®riode dôamortissement, DORHEL PORTAGE vous refacturera 
vos mat®riels et logiciels pour un montant TTC dôun montant ®gal ¨ la somme qui ne vous a 
pas été remboursée. 
 
Ainsi, vous pourrez bénéficiez du remboursement de vos investissements tout en redevenant 
propriétaire à la fin de la période. 
 
En cas de résiliation de la convention de portage, pour quelque cause que ce soit, DORHEL 
PORTAGE refacturera le mat®riel TTC au montant ®gal aux remboursements nôayant pu 
avoir lieu. 
 
Exemple : Soit un ordinateur acquis le 1er Janvier 2010 de 1 080.00 ú HT + 211.68 ú TVA = 
1 291.68 ú TTC, amortissable en lin®aire sur 36 mois. 
 
Le premier mois : Remboursement de la TVA : 211.68 ú 
 
De Janvier 2010 à Novembre 2013 : Remboursement chaque mois : 30.00 ú 
 
Au 30 Novembre 2013, il restera donc d¾ 30.00 ú (si tous les mois ont permis de vous 
rembourser en pr®sence dôhonoraires ou de commissions). 

 
Votre ordinateur vous sera donc facturé le 31 Décembre 2013 : 25.08 ú HT + 
4.92 ú TVA = 30.00 ú TTC et votre compte sera ainsi sold®. 
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4. Déontologie 
 

DORHEL PORTAGE NôINTERVIENT EN AUCUNE FACON ENTRE LES 
INTERVENANTS ET LEURS CLIENTS qui fixent librement entre eux les conditions des 
missions, des honoraires ou commissions et, sôil y a lieu, des remboursements de frais 
réels. 
 

DORHEL PORTAGE GARANTIT LA PROPRIETE DE LEURS CLIENTELES AUX 
INTERVENANTS, reconnaît leur indépendance et leur entière autonomie. 
 

DORHEL PORTAGE est tenue à la confidentialité des missions réalisées. 
 

DORHEL PORTAGE sôengage ¨ toujours r®gler les charges sociales et fiscales. 
 

DORHEL PORTAGE est au service des intervenants pour leurs apporter assistance, 
conseil et formation. 
 

DORHEL PORTAGE souscrira, dès la publication d¯s lôorganisation de la profession 
effectuée, une garantie financière (salaires, charges sociales et fiscales). 
 

DORHEL PORTAGE établit un seul bulletin mensuel quelque soit le nombre de 
missions réalisées avec un ou plusieurs clients dans le mois. 
 

DORHEL PORTAGE sôengage ¨ r®gler les r®mun®rations correspondantes d¯s le 
paiement du client. 
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5. ASSURANCES 
 
DORHEL PORTAGE a souscrit : 
 
- pour toutes les activités acceptées par une assurance protection juridique auprès de la 
compagnie CFDP ASSURANCES (contrat n° 338/95101), 
 

- pour toutes les activités acceptées par une assurance responsabilité civile 
dôexploitation et une assurance responsabilit® civile professionnelle aupr¯s de la 
compagnie AXA (contrat n° 4261503504) avec des garanties spécifiques pour les 
activités informatiques auprès de la compagnie AXA (contrat n° 4301280204), 

 
- pour lôactivit® de « home stager è ou de d®corateur dôint®rieur par une assurance 
responsabilit® civile dôexploitation et une assurance responsabilit® civile professionnelle 
auprès de la compagnie « ALLIANZ » (Contrat n° 44520655). 
 
 
- pour lôactivit® de courtier en travaux par une assurance responsabilité civile 
dôexploitation et une assurance responsabilit® civile professionnelle aupr¯s de la 
compagnie « GAN » (Contrat n° 86590467). 
 
 
- pour les activit®s dôanimateurs, de moniteurs, dôencadrants ou de professeurs dans 
certains domaines sportifs par une assurance responsabilit® civile dôexploitation et 
responsabilité civile professionnelle auprès de la compagnie « AXA » (Contrat n° 
4572821604).  
 
 
- pour lôactivit® dôAssistant ¨ Ma´tre dôOuvrage par une assurance responsabilit® civile 
dôexploitation et responsabilit® civile professionnelle aupr¯s de la compagnie ç CNA 
INSURANCE COMPANY LIMITED » (Contrat n° FN5307) 
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6. Les PLUS de DORHEL PORTAGE 

CHIFFRE DôAFFAIRES   

Á Nous nôexigeons aucunes missions préalables pour inscrire un intervenant 
et lui proposer sa convention de portage. 

Á Nous n'exigeons aucun chiffre d'affaires minimum de nos intervenants. 

Ainsi il peut vous arriver des mois sans chiffre dôaffaires et votre bulletin de paye 
sera alors ¨ 0 ú et vos frais non remboursés reportés sur le mois suivant, selon 
les limites fixées. 

Bien s¾r, lôabsence de chiffre dôaffaires ne doit pas sô®terniser. 

CARTE PROFESSIONNELLE   

Á DORHEL PORTAGE remettra à chaque intervenant, après la signature de sa 
convention de portage, une CARTE PROFESSIONNELLE annuelle lui 
permettant de se présenter auprès de sa clientèle. 

RÉMUNÉRATION DE DORHEL PORTAGE   

Á Aucun frais dôinscription. 

Á Notre rémunération ne comporte aucun minimum. Elle nôest compos®e que de 
notre rémunération proportionnelle, et d®gressive, sur votre chiffre dôaffaires HT 
annuel. 

Á Aucun frais fixes (par exemple sur le nombre de factures émises ou de bulletins 
de salaires). 

OFFRE DE PARRAINAGE   

Á DORHEL PORTAGE vous offre, dans la limite mensuelle de sa rémunération 
pour votre activité, et pendant les douze mois qui suivent le contrat de travail de 
chacun de vos filleuls, une somme égale à 10 % du montant de la rémunération 
mensuelle de DORHEL PORTAGE pour lôactivit® de chacun dôeux. 

PARTICULIERS, ASSOCIATIONS ET ADMINISTRATIONS   

Á Nous acceptons les particuliers comme clients de nos intervenants. 

Á Nous acceptons les associations comme clients de nos intervenants. 

Á Nous acceptons toutes les administrations, quôelles soient nationales ou de 
collectivités territoriales, comme clients de nos intervenants. 

CAS PARTICULIERS   

Á Nous étudions tous les cas particuliers d'activités professionnelles car, le plus 
souvent, côest une solution dôassurances quôil nous faudra r®soudre. 

« NOM COMMERCIAL » et LOGO 

Á Vous pouvez utiliser un « Nom Commercial » et/ou un LOGO pour réaliser vos 
missions. 
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Nous nôexigeons pas que ce ç nom è ou ce logo soit d®pos® ¨ lôI.N.P.I., 
m°me si cette proc®dure est vivement conseill®e (co¾t 200.00 ú pour 10 ans de 
protection pour 3 classes). 

Votre « nom commercial » et/ou votre logo figure sur nos contrats et nos 
factures à vos clients. 

SOUS-TRAITANCE 

Á Nous acceptons le principe de la «sous-traitance» d'une partie (*) des missions. 

Que cette sous-traitance soit au profit dôune soci®t®, dôune entreprise individuelle, 
dôun auto-entrepreneur ou dôune personne en portage chez nous ou chez un 
confrère. 

Le sous-traitant devra justifier de son numéro SIRET, parfois dôune assurance 
spécifique, et toujours fournir un RIB pour être payé par DORHEL PORTAGE, 
quand votre client aura lui-même payé. 

Sauf cas vraiment particuliers, aucun autre document ne sera demandé au sous-
traitant. 

(*) La « sous-traitance è totale dôune mission nôest pas conseill®e, ¨ cause du 
co¾t de lôop®ration en portage, sauf si la marge r®alis®e est cons®quente ou 
lôop®ration exceptionnelle.  

IMMOBILISATIONS INFORMATIQUES 

Á Nous acceptons une prise en charge des immobilisations informatiques au rythme 

de leurs amortissements comptables chez DORHEL PORTAGE. 

 COMPÉTENCES DE DORHEL PORTAGE 

Á Nous rédigeons tous nos contrats de manière personnalisée. 

Nous ne faisons signer quôun seul contrat de mission ¨ chacun de vos clients, à 
lôoccasion dôune premi¯re mission, quelque soit le nombre des missions qui 
peuvent être réalisées ultérieurement avec chacun 

Pour les commerciaux, nous sommes inscrits au R.S.A.C. en qualit® dôAgent 
Commercial et à ce titre nous concluons avec vos clients un contrat dôAgent 
Commercial conforme aux articles L.134-1 à L.134-17 et R.134-1 à R.134-17 du 
Code de commerce. 

Á Nous vous apportons toutes nos compétences comptables, fiscales, sociales et 
juridiques. 

CLIENTS ÉTRANGERS 

Á Nous acceptons tous les clients étrangers (sauf U.S.A. et Canada), sous réserve 
de la justification de leur existence légale (équivalent à notre R.C.S. et/ou 
SIRET). 

Á Nous nous chargeons de la traduction des contrats quand une des langues 
nationales de votre client nôest pas le français. Le contrat est alors bilingue. 

Á Pour les clients membres dôun ®tat de lôUnion Europ®enne, leur num®ro 
Intracommunautaire permet une facturation sans T.V.A. 

  




